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Assurer le traitement comptable et fiscal des
immobilisations, selon leurs spécificités, de leur entrée à leur
sortie d'actif

Gestionnaires d’immobilisations -
Comptables – Comptables
auxiliaires – Collaborateurs en
cabinet d’expertise comptable –
Collaborateurs de la fonction
comptable et financière – Toute
personne souhaitant approfondir ses
connaissances en matière de
gestion des immobilisations

Avoir de bonnes connaissances en
comptabilité générale

Fondamentaux

La garantie de posséder les
fondamentaux en matière de
comptabilisation des
immobilisations grâce à de
nombreux cas pratiques

Un support complet sous forme de
fiches pratiques

Une approche complète abordant
les aspects comptables, fiscaux et
organisationnels des
immobilisations

Code

1167
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 679 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation.
Connectez-vous sur votre espace participant et complétez votre
questionnaire préparatoire. Votre formateur recevra vos objectifs de progrès.
Auto-évaluez vos compétences pour suivre vos progrès à l'issue de votre
formation.
Préparez-vous en consultant la vidéo : comptabilisation d'une immobilisation

Préciser les critères permettant d'identifier une
immobilisation

Distinguer les différentes catégories d'immobilisations
corporelles et incorporelles

Gestion des immobilisations corporelles et
incorporelles


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de.

Objectifs pédagogiques

Identifier les immobilisations corporelles et incorporelles parmi les
différentes catégories de dépenses

.

Traiter les opérations d'évaluation et de comptabilisation liées à la vie de
l'immobilisation dans le patrimoine de l'entreprise

.

Procéder au contrôle du cycle des immobilisations et aux travaux de clôture.

Programme de la formation

Identifier les immobilisations corporelles et
incorporelles parmi les différentes catégories de
dépenses

La réglementation comptable : française et internationale.
La distinction charge / immobilisation / stock.
Spécificités liées à certaines dépenses : entretien et de réparation,
agencements et aménagements, mise en conformité

.

Quiz de synthèse : distinguer la nature (charge ou immobilisation corporelle
/ incorporelle) de différents types de dépenses

.

Les immobilisations corporelles : caractéristiques, approche par composant.
Les immobilisations incorporelles : caractéristiques, cas particuliers.
Cas pratique : déterminer les composants, et leurs valeurs respectives, d'un
actif et présenter les plans d'amortissements correspondants

.





LEFEBVRE DALLOZ COMPÉTENCES - Tour Lefebvre Dalloz - 10 Place des Vosges - 92072 Paris La Défense Cedex - Tél : 01 83 10 10 10 –
src-formation@lefebvre-dalloz.fr
S.A.S. au capital de 1 000 000,00 € - RCS Nanterre 479 163 131 - Code APE : 8559A - Siret : 479 163 131 00119
N° TVA intracommunautaire : FR 394 791 631 31 - N° de déclaration d’existence : 11 75 39169 75



https://formation.lefebvre-dalloz.fr/
tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/
tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr


En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Evaluation : quiz de synthèse sur l'identification des
immobilisations

Déterminer la valeur d'entrée d'une immobilisation à l'actif

Gérer les immobilisations et les amortissements

Enregistrer les cessions, pertes et destructions
d'immobilisations

Evaluation : comptabiliser l'entrée et la sortie d'actif d'une
immobilisation, présenter son tableau d'amortissement

Effectuer les contrôles lors de l'arrêté des comptes

formation en ligne sur votre
espace participant :

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Traiter les opérations d'évaluation et de
comptabilisation liées à la vie de l'immobilisation
dans le patrimoine de l'entreprise

Dispositions générales sur le coût d'entrée d'un actif.
Le coût d'acquisition.
Le coût de production.
La valeur vénale.
Les frais accessoires.
Le cas des logiciels acquis ou créés.
Le cas des sites internet.
Cas pratiques : Comptabiliser différentes acquisitions d'immobilisations.
Quiz sur le traitement comptable et la valorisation des logiciels.

Le fichier des immobilisations : contraintes, contenu.
Les biens amortissables.
La base amortissable et la notion de valeur résiduelle.
La durée d'amortissement : distinction entre durée d'usage et durée
d'utilisation, mesures spécifiques aux PME

.

L'amortissement linéaire, dégressif et dérogatoire.
Comptabilisation des amortissements et impact sur les états financiers.
Cas particuliers d'amortissements : véhicules de tourisme,
suramortissement

.

Cas pratiques : établir les plans d'amortissement comptable et fiscal.

Dispositions générales sur la sortie de l'actif.
Le traitement comptable des opérations de sortie de l'actif.
Le traitement des indemnités d'assurance versées à l'occasion d'un sinistre.
Cas pratiques : comptabiliser différentes opérations de sortie de l'actif.

Procéder au contrôle du cycle des immobilisations et
aux travaux de clôture

L'inventaire physique des immobilisations.
La valeur d'inventaire.
Les procédures à mettre en place.
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Etablir les tableaux de la liasse fiscale liés aux
immobilisations

Evaluation : à partir d'un fichier des immobilisations,
déterminer les amortissements de l'année et présenter les
tableaux annexes 2054 et 2055 de la liasse fiscale

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.
Entrainez-vous avec le module E-learning : SAV des immobilisations
Évaluez-vous en ligne sur les points-clés de la comptabilisation des
immobilisations
Réalisez des défis en situation professionnelle pour mettre en œuvre votre plan
d'action avec un microdoing

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

Les contrôles à effectuer.
Atelier : lister différents types de contrôles à effectuer lors de la clôture pour
le cycle des immobilisations

.

Les tableaux comptables : 2054, 2055, 2056.
Le tableau fiscal : 2059-A.
L'information à porter dans l'annexe.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS

14-15 Sep. 2026 - Session
Garantie

.
12-13 Oct. 2026 - Session Garantie.
4-5 Nov. 2026 - Session Garantie.
2-3 Déc. 2026.

A DISTANCE

14-15 Sep. 2026 - Session
Garantie

.
12-13 Oct. 2026 - Session
Garantie

.
4-5 Nov. 2026 - Session
Garantie

.
2-3 Déc. 2026.

AIX-EN-PROVENCE

4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.

BORDEAUX

12-13 Oct. 2026.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.

CHAMBERY

12-13 Oct. 2026.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.

GRENOBLE

12-13 Oct. 2026.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.

LILLE

12-13 Oct. 2026.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.

LYON

14-15 Sep. 2026 - Session
Garantie

.
12-13 Oct. 2026.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.

MARSEILLE

12-13 Oct. 2026.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.

MONTPELLIER

12-13 Oct. 2026.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.

NANTES

12-13 Oct. 2026.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.

NICE

12-13 Oct. 2026.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.

NIORT

12-13 Oct. 2026.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.

PAU

12-13 Oct. 2026.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.

RENNES

12-13 Oct. 2026.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.
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ROUEN

12-13 Oct. 2026.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.

STRASBOURG

12-13 Oct. 2026.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.

TOULOUSE

12-13 Oct. 2026 - Session Garantie.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.

TOURS

12-13 Oct. 2026.
4-5 Nov. 2026.
2-3 Déc. 2026.
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